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Séance du Conseil Municipal du 26 janvier 2012 

 
 

Présents: DONADEY Pierre, BARRIOS BRETON Marie Thérèse, SALTON 
Gérard, VRIGNON Bertrand, VALLAURI Jean-Claude, DEBOST Bernard, 
DORDE Maéva, DOTTAIN Laurence, DUQUESNE Céline, HAVARD-
CORBIERE Chantal, REYNAUD Gilles, SIMON Raphaël, SOUMATI Marie-
Christine, ZIZZO François. 
 
Procuration :                  
Mme DUQUESNE Céline à M. VALLAURI Jean-Claude  
    
Ouverture de la séance du Conseil Municipal à 20h30. 
 
 

Mme HAVARD-CORBIERE Chantal est élue secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
Lecture des PV des derniers conseils municipaux des 18 novembre et 21 
décembre 2011 : 
 
Monsieur le Maire donne lecture des PV qui seront disponibles comme à 
l’accoutumée sur le site Internet de la commune. 
 
Adoption du PV : Unanimité.  
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Séance du Conseil Municipal du 26 janvier 2012 

 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1) Maison des services publics, 14 rue du Château : choix de l’entreprise 
2) Avance de trésorerie maison de retraite L’Olivier 

 
 
 
1er point ; Maison des services publics, 14 rue du Château : choix de 
l’entreprise :  
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal le projet de l’aménagement d’un 
garage en maison de services publics situé 14 rue du Château. 
 
Il fait part du résultat de la consultation effectuée et propose au conseil municipal 
de retenir l’entreprise chargée de réaliser ces travaux. 
 
Il s’agit de l’entreprise Harmonie Concept, 6 rue Anatole de Monzie, 06 300 NICE 
pour un montant global de 73 471.88 € HT soit 87 872.37 € TTC.  
 
Une délibération est nécessaire pour confier à cette société les travaux. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Adopte,  
 
Décide de retenir l’entreprise Harmonie Concept, 6 rue Anatole de Monzie, 
06 300 NICE pour un montant global de 73 471.88 € HT soit 87 872.37 € TTC.   
 
Autorise monsieur le Maire à effectuer toutes démarches et signer tous documents 
afférents. 
 
Monsieur le Maire indique que les travaux doivent être terminés avant la fin juin. 
Monsieur Gilles REYNAUD, conseiller municipal et conseiller communautaire, 
suivra ces travaux. 
  
 
2ème point ; Résidence retraite EHPAD L’Olivier : Avance de trésorerie 
par la commune ; deuxième délibération : 
   
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que la maison de retraite publique 
« L’Olivier » a sollicité de la commune une avance de trésorerie au mois de 
décembre 2011.  
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Compte tenu de la trésorerie dont dispose actuellement la commune et de l’avis du 
Trésorier de L’Escarène, il a été accordé par délibération du 21 décembre 2011 à 
cet EHPAD une avance de trésorerie d’un montant de 200 000 €. 
 
Cette possibilité est prévue par les textes, notamment la circulaire interministérielle 
CD-0653 du 02 avril 2002 portant sur les prêts et avances entre collectivités 
locales. 
 
Cette avance, à titre gratuit, devait être remboursée à la commune avant le 31 
janvier 2012. 
 
Monsieur le Maire donne lecture d’un nouveau courrier du directeur du 12 janvier 
2012 sollicitant un accord pour un échéancier de remboursement de cette somme, 
« en sept mois à raison de 30 000 € par mois », « compte tenu des tensions 
persistantes sur les disponibilités du secteur bancaire ». 
 
Le conseil municipal est appelé à délibérer en vue d’accepter l’échéancier de 
remboursement proposé de cette avance de trésorerie d’un montant de 200 000 €. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
- Accorde à la Résidence retraite EHPAD L’Olivier l’échéancier de 
remboursement proposé de cette avance de trésorerie à titre gratuit d’un montant 
de 200 000 €, en sept mois à raison de 30 000 € par mois. 
 
Les échéances de remboursement sont les suivantes :  

- 30 000 € les mois de février, mars, avril, mai, juin et juillet 2012 ; 
- 20 000 € au mois d’août 2012.  

 
- Autorise monsieur le Maire à effectuer toutes démarches et signer tous 
documents afférents. 
 
 
 
Questions diverses - informations : 
 
Vœux du Maire : 
 
Le diaporama a été unanimement apprécié par l’ensemble des personnes 
présentes dans une salle des fêtes toujours aussi bondée. 
 
 
Chapelle des Pénitents Noirs :  
 
Les travaux doivent être terminés pour le jeudi 21 juin 2012, fête de la musique.  
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Demandes d’emploi Maison de retraite L’Olivier : 
 
L’ensemble du conseil municipal émet le vœu, qu’à compétences et qualifications 
égales, une préférence soit accordée aux habitants de la commune. 
 
Au nom du conseil municipal et du personnel communal, monsieur le Maire 
présente tous ses vœux de bonheur à monsieur Raphaël SIMON, conseiller 
municipal et communautaire et son épouse à l’occasion de la naissance de son 
premier enfant, Stanislas, né le 24 décembre 2011 à 19 H 07. 
 
 
 
Le Conseil Municipal ayant examiné tous les points mis à l’ordre du 
jour, la séance est levée. 


